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LE D^PARTEMENT portant renouvcllement de I'autorisation du

du service d'aide et d'accompagnement a domicile

du Centre communal d'action sociale (CCAS) de La Motte Servolex

Pole social 110 chemin du Picolet
73290 LA MOTTE SERVOLEX

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en 6tablissements personnes handicap^es et SAAD

Place Francis Mitterrand , N0 FineSS : 730 003 928
CS 71806

, 73018 ChambiSry Cedex

Contact: Florence DUBOIS
® 04 79 60 28 96
<^D florence.clubois(%savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families et notamment ses articles L312-1, L313-1 a L313-9

relatifs aux autorisations, R313-1 a R313-10 relatifs aux dispositions generales des droits et
obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux et D313-11 a D313-14

relatifs aux controles et conformites des etablissements et services

VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 (cf. code de 1'action sociale et des families, articles L.311-

1 et suivants);

VU La loi n°2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la societe au

vieillissement;

VU Le decret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services

d'aide a domicile et modifiant Ie code de Faction sociale et des families ;

VU L'an-ete du President du Conseil departemental autorisant la creation du service du

21juillet2005;

VU Le Contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens (CPOM) du 20 septembre 2018 (avenant

prolongeant Ie CPOM signe Ie 26 aout 2020);

VU L'an'ete de prolongation de 1'autorisation du CCAS de La Motte Servolex signe Ie 21

septembre 2021 ;

VU La transmission de 1'evaluation externe Ie 13 d6cembre 2021 ;

VU Le coumer du Conseil Departemental du 8 fevrier 2022 faisant suite aux resultats de
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CONSIDERANT 1'analyse de 1'evahiation externe reyue et des documents complementaires,

transmis par mail Ie 3 juin 2022, qui ne pr6sentent pas d'elements bloquants pour renouveler
1'autorisation;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation de fonctionnement du service d'aide et d'accompagnement a domicile

du CCAS de La Motte Servolex est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter du 21 juillet
2022.

Article! - Le renouvellement de 1'autorisation est subordoim6 aux resultats des evaluations
mentiomiees a 1'article L312-8 du CASP, Le calendrier des evaluations sera defini par 1'an'ete de

programmation pluriammel des evaluations publie par Ie Conseil Departemental, en veitu du decret
du 21 novembre 2021 relatifau lythme des evaluations de la qualite des ESSMS.

Article 3 - Le service du CCAS de La Motte Servolex intervient sur la conttnune de La Motte

Servolex,

Article 4 - Le service du CCAS de La Motte Servolex est habilite a intervenir aupres des

beneficiaires de 1'aide sociale departementale,

Article 5 - Le service du CCAS de La Motte Servolex a 1'obligation d'accueillir les beneficiaires
de 1'Allocation personnalise d'autonomie (APA) et de la Prestation de compensation du handicap
(PCH) qui s'adressent a lui, des lors que leur domicile est situ6 siu- sa zone d'mtervention.

Article 6 - Le service du CCAS de La Motte Servolex est tenu de garantir la continuite de ses
prestations lorsqu'il intervient aupres des beneficiaires de 1'APA et de la PCH, en assurant Ie
remplacement des intervenants et en s'organisant pour intervenir les dimanches et les jours feries, si

Ie plan cT aide d6fmi par 1'eqnipe medico-sociale Ie n6cessite.

Article 7 - Le service du CCAS de La Motte Servolex s'engage a respecter 1'integralite des
dispositions contenues dans Ie cahier des charges definissant les conditions techniques minimales

d'organisation et de fonction-aement des services d'aide et d'accompagnement a domicile

mentiomiees aux lel', 66me, 76me, et l6&me de 1'art. 312-1 du code de 1'action sociale et des families.

Article 8 - Get an'ete est susceptible d etre conteste :

- soit grace a un recours admimstratif dans im delai de deux mois a compter de la

notification de la presente decision, aupres de monsieur Ie President du Conseil

departemental. Direction personnes agees personnes handicapees, Place Franyois

Mitten'and-Can-e Curial, CS 71806, 73018 CHAMBERY cedex,

- soit grace a un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble dans un

delai de deux mois, soit a compter de la notification de la decision expresse du rejet du

recom's administratif, soit a compter de la date de rejet implicite, 1'absence de reponse

pendant deux mois valant refus implicite, soit a compter de |
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Article 9 - Monsieur Ie Directeur general des services, Madame la Directrice g6n6rale adjointe
au Pole social du Departement et Monsieur Ie President du CCAS de La Motte Servolex sont

charges de 1'execution du present an'ete, qui sera :

- insere sur Ie site internet du Departement,

- affiche a la Maine des communes concernees,

CHAMBERY, Ie
LePr6sident,. " utL •

?our Ie Pr^@^
L@ Vtee-pr^jl^si'i'it'3

Gorine WOLFF
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...C]ERTIFI]6 EX^CUTOiRE
Pour Ie president d^Consc7lD6pa,*tem^ntal,
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